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létemenit. et l'on i,'iinr. auceun r-eours contre le père. Conservons
do1nc la loi telle qu'elle a été faite par nos coditicateurs.

L'amendement (le M. Pérodeani est adopté uinanimemnent., et le
bill est mnort Ct entertré.

2.M oidéputé de lit division Saint-Jaequies (Montréal), a

proposé de remnplaccr les articles 16,88, 16~9G et 2259 du Coduecivil
commile suit

'I 16.S. Si l'édifice périt on tout ou en partie dans les di.x ans,
par le vice- dle la coustruction, ou miêmie pair le vice du soi, l'archii-
tecte qui surveille t'ouvrage et l'entrepreneur sont responsables
conjointement et solidairement de lat perte, lorsqu'elle se produit
dans les premniers, cinq ans, et l'archiitecte cii est ensuite seul responi-
sable pour les cinq dernières mimnées.

'> 1696. Les maçt(onls, charpentiurs ou autres ouvriers qui se
chargent de quelque ouvrage par mnarchié, pour unt prix fixe, sont
soumis axrègles contenues dans cette sec-tion. [Is sont considérés
comme entreprenieurs rela-tivemnieut à ces ouvrages, inais ils ne sont
responsables que (les vices de leurs propres travaux, lorsque la cons-
truction est fitite par' plusieurs ouvriers entrepreneurs, sous la sur-
Veillance (1l'11) architecte.

.è~9 jes architectes, après dix ans, et les entrepreneurs.
après cinq ans, sont déchargé.b de lit garantie des ouvrages qu'ils
ont faits ou dlirigéçs."e

Cette mesure ai soulevé un débat important entre les entrepre-
neurs et les architectes. A ce propos, un ijourual de Mon1tr'éil écr1i-
vwit sous le titre: Unec proposition de loi raistinnablbic

Les entrep)reneurs (le constructions ont actuellemnent devant le
Parlement provincial. un bill à l'effut, de limiter à quatrea:unées icuir
responsabilité qui est actuellement (le dix anis.

La loi actuelle, sur lat respon-sabilité des enitrep)reneuirs est vieille
comme lo Code .Napoléon, et elle gouverne des situations, dîs cir-
constances, un état (te chosesa qui est eirn13tcIiangrd et (lui n'a
rien, pour ainsi dire, qui se rattachie à. l'ancien ordre de choses.

Autrefois, l'architecte était l'entrep)reneur, et il n'y avait qu'un
entrepreneur pour un édifice, ou ini e pou r plusieu rs. Aujurd'h ai,
au contraire, ans lat province de Q(ucbec, les architectes el. 1C3
entrepreneurs forment deux classes distinctes, puisque ceux-là seu!8
ont le droit de faire des plans. Aujourd'hui, dans lat construution
d'une Maison, il y a, un entrepreneur pour le creusage, unt entra-
preneur pour lat maçonnerie, un entrepreneur po)ur le bois, un entre-
preneur pour lat plomberie, unt entrepreneur pour les enduits, tua
entrepreneur pour la brique, etc.

Et touts sont conjointement respionsables pour dix ans.
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